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tnfC PE CllAMBORD. — TUTELLE DU DUC DE BORDEAUX. 

D° .jj.t-on pu valablement nommer en France un tuteur à 
7/ le duc de Bordeaux ? (Rés. aff.) 

,
 t
 -foistère public peut-il provoquer d'office la nullité d'une nomi-
nation de tuteur? (Rès. nég.) 

Ko juillet 1834 une assignation a été donnée devant le Tribunal 
, glcis à Mm" 'â duchesse de Berri , en qualité de tutrice de son 
MÊ le duc de Bordeaux, pour, « attendu que par suite des èvéne-
,"'

ens
 politiques de juillet 1830, M. le duc de Bordeaux a perdu 

MQS ses droits à la propriété du domaine de Chambord, qu'il pos-
sédait à "' re d'apanage, voir déclarer que ce domaine et ses dé-
PsndaDces sont la propriété do l'Etat, et qu'en conséquence tous 
détenteurs et régisseurs de cette propriété seraient tenus d'en 

'"peu de jours après cette demande, un fondé de pouvoirs de M
me 

la duchesse de Berri a réuni plusieurs personnages devant le ju-
te-de-paix du 1 er arrondissement de Paris pour former un con-
seil de famille, et il a exhibé une démission de tutrice donnée par 
V; la duchesse de Berri. Alors on a nommé M. Pastoret tuteur 
du duc de B. rdeaux, et M. Pelletier Rosambo subrogé tuteur. 

C'est donc M. Pastoret qui s'est présenté devant le Tribunal de 
Blois pour répondre à la demande des agens du Domaine. Ceux-ci 

n
ont point contesté la qualité de tuteur donnée à M. Pastoret, et 

de part et d'autre des moyens ont été signifiés sur le fond de l'af-

faire. 
Mais alors M. le procureur du Roi, près le Tribunal de Blois, 

est venu élever un incident; il a prétendu que la nomination d'un 
tuteur du duc de Bordeaux faite à Paris était nulle, parce que ce 
prince ne pouvant plus avoir de domicile en France depuis la loi 
du 10 avril 1832, qui a exclu du territoire français Charles X et sa 
famille; c'était en Autriche, où réside le prince, qu'il fallait faire 
procéder à la nomination d'un tuteur. Ce magistrat a pris des 
conclusions formelles pour faire annuler ia tutelle déférée à M. 
Pastoret. 

Le Tribunal de Blois a adopté ces conclusions, et a déclaré par 
son jugement que c'était à tort que l'Etat avait procédé avec M. le 
marquis de Pastoret comme tuteur du duc de Bordeaux. 

La cause a été portée mercredi dernier à l'audience; M* Baudry, 
avocat a Orléans, plaidait pour l'Etat; Me Bèrard des Glajeux, an-
cien substitut et maintenant avocat à la Cour royale de Paris, 
plaidait pour le marquis de Pastoret. 

A la différence de ce qui arrive dans toutes les causes, les deux 
avocats ont été parfaitement d'accord, sauf à être plus tard en gran-
ds dissidence d'opinion quand s'ouvrira la discussion du fond de 
l'affaire. 

Tous deux ont démontré qu'il ne pouvait pas appartenir au 
Diinistère public do prendre des conclusions pour les plaideurs et 
de demanclïT la nullité des actes quand leur validité était respecli-

« vcment admise, et qu'au surplus ïa tutelle du duc de Bordeaux s'é-
tant ouverte à Paris, c'était là qu'il avait fallu accepter la démis-
sion de tutrice donnée par M ,n* la duchesse de Berri , et nommer 
un nouveau tuteur. 

M. Lemolt-Phalary, ayocat- général, a cru devoir soutenir le 
Jugement du Tribunal de Blois. 

suit ' auil 'cnce du 23 février, la Cour royale a rendu l'arrêt qui 

«En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée contre l'action du mi-
nière public: 

«Considérant qu'aux termes des art. 2, litre VIII, de la loi du 24 août 
^ ^

 4lJ
 de la loi du 20 avril 1810, le ministère public ne peut agir, 

^r .lerccivi '°> Par voie d'action directe et principale que dans les cas 
■'^te Par la loi; 

nj
" uaucimtexte relatif aux minorités et aux tutelles ne donne au mi-
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"'Important nomination d u. i tuteur; 
j|^Ç en,'a't il résulte du jugement dont est appel que le procureur 

.?ns . tribunal civil de Blois, au lieu de se borner à prendre com-
jtteg, ■ \ l°. in}e des conclusions de l'instance liée devant les premiers 
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 v

,
e
 d 'office une exception tendant à faire annuler la nomination 
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! Etat • arer sans qualité pour procéder sur la demande dirigée par 

reîJ
r^u^

0
-
n

"
seu
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c
ment les termes dans lesquels la réquisition du procu-

^(jyç 1, 01 ^5 ! consignée au jugement, mais encore le fait qu'après l'avoir 
Ujjj.

 e tribunal a autorisé les avoués des parties à prendre des con-
>oii rW? H?-'

res
' Prouventque ce magistrat ne s'est point borné à user 

' «Ut ini'ii l',mlei"vcn tion, mais qu 'il a agi comme partie principale, d'où 
j Huua dépassé la limite de ses droits; 
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1 3 °ût I83o"
,a,lon re 'ativement audit domaine depuis l'acte législatif 

ï •- 4e seslnT
 que Mme la duchesse de Berri s'étant démise de la tu-

« Que cette qualité de tuteur ne lui ayant pas été contestée par le pré-
fet de Loir-et-Cher, représentant légal de l'Etat, les premiers juges n'ont 
pu la lui refuser sans dépasser leurs pouvoirs ; 

» Par ces motifs, la Cour, sans qu'il soit besoin de statuer sur les con-
clusions subsidiaires, faisant droit sur les appels joints par arrêt du 28 

décembre dernier, met l'appellation et ce dont est appel au néant, dé-
charge les appelaas des condamnations contre eux prononcées , ordonne 
la restitution des amendes consignées; au principal, faisant droit, déclare 
le procureur du Roi près le Tribunal de Blois non recevable dans son 
exce tion, et le jugement qui l'a accueillie nul et incompétemment 
rendu ; 

» Adjuge le profit du défaut prononcé par arrêt du 30 juin dernier 
contre M me la duchesse de Berri ; 

» Déclare l'arrêt commun avec elle, la condamne aux dépens de sa 
mise en cause ; 

« Et pour être fait droit sur le fond, renvoie la cause devant le Tribu-
nal civil d'Orléans, conformément à l'article 472 du Code de procédure 
civile, » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS-

( Présidence de M. Horace Say. ) 

Audience du 27 février 1837. 

M. SCHXESINGER, ÉDIDEUR DE MUSIQUE ET PROPRIETAIRE DE LA 

Gazette musicale, CONTRE M. CROSMER, DIRECTEUR DU THÉÂ-

TRE DE l'Opéra Comique. — Le porteur d'un billet de spectacle, 
dont le prix a été payé au bureau, non par lui, mais par un 
tiers, qui lui en a cédé la propriété, doit-il être admis dans l'in-
térieur de la salle, à peine de dommages-intérêts contre l'admi-
nistration théâtrale ?(Rés. aff.) 

Mc Philippe Dupin a exposé les fails suivans : 

« M. Schlesinger, l'un de nos plus célèbres éditeurs de musique et ré-
dacteur en chef de la Gazette musicale, feuille hebdomadaire, où sont ap-
préciées, avec un talent remarquable et une impartialité rare, les produc-
tions de nos compositeurs modernes, desirait assister à la première re-
présentation du Postillon de Lonjumeau, que les affiches annonçaient 
comme devant être joué le 13 octobre 1836, au théâtre de l'Opéra-Comi-

3ue; il avait un double but : le premier, de rendre compta aux abonnés 
e son journal, d'un ouvrage nouveau dans toute sa primeur ; le second, 

de s'assurer par lui-même s'il devait acheter la nouvelle partition de M. 
Adam, dont il a édité presque toutes les œuvres antérieures. M. Schlesin-
ger savaitque M. Mitouflet avait la jouissance d'une loge au théâtre de la 
place de la Bourse. Il lui demanda une place pour le 13 octobre. M. Mi-
touflet s'empressa d'accorder cette faveur àun connaisseur aussi distingué. 

» Mais lorsque M. Schelinger se présenta au contrôle avec un billet 
dûment signé par le concessionnaire de la loge, on lui dit que que M. 
Mitouflet n'avait la jouissance de cette loge qu'un jour par semaine ; que 
ce n'était pas son jour, et qu'en conséquence, on ne pouvait admettre le 
porteur de son billet. C'était un mensonge, car le 13 octobre, M. Mitou-
flet avait droit à sa loge et il s'y trouvait avec sa femme et un ami, 
M._ Bériot. M. Schelinger se retira, malgré l'injustice du refus du 
préposé de l'Opéra-Comique. A la sortie du théâtre, il rencontra un 
de ses amis, qui avait acheté et payé au bureau, pour le prix de 8 francs 
50 cent., un billet de stalle, ll pria cet ami de lui céder le billet 
dont s'agit, et il revint de nouveau réclamer son entrée dans la salle. 
Mais le contrôleur déchira le billet de stalle , sous le prétexte qu'il 
avait été acheté à la porte , contrairement aux réglemcns de police , 
et il finit par déclarer à M. Schlesinger que la direction théâtrale l'avait 
consigné, et qu'on ne lui permettrait jamais l'accès de la salle. Un pro-
cès-verbal du commissaire de police attaché à l'Opéra-Comique, constata 
la résistance du contrôle. On pourrait s'étonner d'un refus si étrange ; 
mais l'étonnement cessera lorsqu'on aura appris que , dans la Gazette 
musicale, M. Schlesinger a justement critiqué la vicieuse administration 
de M. Crosnier. M. Schlesinger a dû, dans ces circonstances, s'adresser 
à la justice pour obtenir la réparation de l'avanie qu'on lui a faite, et 
comme homme et comme négociant. 

» En droit, le directeur privilégié d'un théâtre, comme l'est M. Cros-
nier, ne peut pas exclure telle ou telle personne, suivant ses répugnan-
ces ou ses caprices. On ne lui a concédé le privilège que pour faire jouir 
le public d'un genre de drame, qui compose un des fleurons de notre 
littérature nationale. 

» Le refus de M. Crosnier est d'autant plus inique, qu'il reçoit «ne 
subvention de plus de 200,000 fr. pour faire jouer tous les jours devant 
le public des opéras comiques ou des comédies mêlées d'ariettes. Com-
ment ose-t-il interdire sa salle à un négociant qui paie une partie de cette 
subvention ? 

» Le principe de l'indemnité due à M. Schlesinger est incontestable. 
Pour en fixer le chiffre d'une manière rationnelle, il faut considérer que 
le demandeur a reçu un'affront public, par l'interdiction que lui a notifiée 
verbalement le contrôleur avec une grossièreté révoltante. En second 
lieu, les partitions musicales s'achètent d'ordinaire, le jour même de la 
première représentation. Il y a, ce jour-là, parmi les éditeurs de musique, 
une émulation pour enchérir, qui est d'autant plus vive, que i'euthou 
siasme de l'auditoire est plus grand. 

w C'est ainsi que deux heures après la première représentation des Hu-
guenots, M. Schlesinger a acheté cette œuvre magnifique pour une som-
me énorme. 11 eût également acheté à un haut prix la partition nouvelle 
de M. Adam, s'il avait été à même de la juger personnellement. Il offri-
rait volontiers encore aujourd'hui 25,000 fr. de bénéfices à l'acheteur qui 
l'a supplanté , si ce dernier voulait le subroger dans sa place. Comme 
journaliste , M. Schlesinger a éprouvé un autre dommage. Il avait promis 
à ses abonnés de leur rcudre compte des ouvrages lyriques dès la pre-
mière représentation. Cette promesse , il n'a pu la remplir , par la faute 
de M. Crosnier. Certes, une indemnité de 3,000 fr. sera à peine suffisante 
pour le triple préjudice qu'a éprouvé le demandeur. » 

M* Philippe Dupin termine, en insistant avec force sur l 'injus-
tice criante d'un directeur privilégié et subventionné, qui veut 
prononcer des exclusions contre une portion du public payant. Il 
rappelle le trait de cet entrepreneur de diligences d'une petite ville, 
qui, mécontent des juges du pays, avait essayé de leur interdire ses 
voilures, et qui fut obligé de renoncer à cette extravagante préten-
tion. « Avec le système de M. Crosnier, ajoute l'avocat, les rivaux 
de M. Schlesinger pourraient l 'empêcher de faire son commerce, 
en payant les directeurs de théâtre, pour le faire exclure des pre-
mières représentations. La justice ne saurait tolérer un abus aussi 
monstrueux. » 

M" AmédéeLefebvre, agréé de l'Opèra-Comique , a répondu : 

« Toute la question du procès se réduit à savoir si le billet de stalle a 

été ou non acheté conformément aux réglemens de police. Car, quant an 
billet pour une place dans la loge de M. Mitouflet. il ne pouvait être ad-
mis. La loge n'apparlei?ait pas ce jour là à M. Mitouflet; si ce dernier 
s'est trouvé dans la salle le jour de la première représentation du Postil-
lon de Lonjumeau, c'est parce qu'en outre la loge, dont la jouissance lui 
a été concédée à raison ïïvcû jour par semaine, il a encore ses entrées per-
sonnelles. 

>» Or, les réglemens de police affichés dans tous les théâtres, et dorrt 
les spectateurs ne peuvent prétexter l'ignorance, portent formellement 
que les billets achetés aux abords de la salle, sur la voie publique, se-
ront lacérés par le contrôleur, .et le porteur exclu du spectacle. Les 
directeurs ne sont pas juges delà- it'galité des ordonnances de la préfec-
ture de police, et sont tenus de les ex'écuter simplement. 

v Au surplus, quand bien même ii st rait dû une indemnité au deman-
deur, elle ne peut excéder le prix de soi. 1 billet de stalle, et j'offre de lui 
rembourser 8 fr. 50 c. pour la valeur de et' billet. Car, comme journalis-
te, M. Schlesinger ne peut avoir subi de dommage que s'il l'a bien vou-
lu, puisque son journal ne, paraîtque le dimanche, et que la première re-
présentation du Postillon de Lonjumeau a eV lieu un jeudi : comme 
éditeur de musique, l'adversaire n'a pas souffert, puisque la pièce était 
vendue trois semaines avant qu'elle fût jouée pour .la première fois. » 

M e Philippe Dupin, dans sa réplique, s'est attaché à démontrer 
qne le préfet de police pouvait empêcher le trafic des billets de 
spectacle sur la voie publique, mais qu'il n'était pas permis léga-
lement d'annuler ces sortes de vente et d'autoriser la lacération 
des billets, alors surtout que, comme dans l'espèce, il s'agit de 
billets payés au bureau. 

Le Tribunal, par son jugement, a condamné M. Crosnier à 
payer à M. Schlesinger 500 fr. - de dommages-intérêts,, à l'affiche 
du jugement au nombre de 50 exemplaires, et à som insertion 
dans quatre journaux , au choix du demandeur, le tout avec dé-
pens. 

JUSTICE ©fflMia. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. (Montpellier.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE GINOSTET.— Audiences des 21 et 22 février 1837.. 

Empoisonnement d'une famille entière commis par une 
jeune fille de 15 ans. 

Dans notre numéro du 20 février, nous avons publié l'acte d'ac-
cusation dressé contre Louise Pujolas. 

Cette affaire, qui préoccupait vivement l'attention publique, 
avait attiré un nombreux concours de curieux : un grand nombre 
de dames se presse de bonne heure aux portes, et à l'ouverture de 
la salle elles envahissent les tribunes réservées. Jamais, dans notre 
■ville, affaire criminelle n'avait excité tant de curiosité: jamais dra-
me plus impatiemment attendu n 'avait mis en émoi toute notre po-
pulation. 

L'accusée est introduite. C'est une jeune fille d'une figure assez 
jolie ; elle est enveloppée dans un manteau ou mantille à l 'usage des 
grisettes du pays. Elle s'avance la tête inclinée et un mouchoir de-
vant les yeux : mais il est facile de s'apercevoir bientôt que l 'émo-
tion qu'elle éprouve ne lui enlève rien de sa liberté d'esprit. On. 
l'entend en effet répondre avec assurance aux questions qui lui 
sont adressées par M. le président. 

Cet interrogatoire n'est que la reproduction du dernier qu'elle 
avait subi dans l'information. Elle persiste à s'avouer l'auteur des 
tentatives d'empoisonnement qu'on lui reproche, mais prétend n'a-
voir agi que sous l'influence et d'après les instigations du sieur 
B'anc avec lequel elle a eu, dit-elle, des relations intimes. 

M. le président lui fait remarquer l'invraisemblance et la con-
tradiction dans plusieurs circonstances de son récit. L'accusée 
persiste. 

Un des premiers témoins introiuits est la femme Blanc, maî-
tresse de l'atelier dans lequel travaillait Louise Pujolas, et l'une 
des principales victimes de la tentative d'empoisonnement. 

Elle déposa des diverses indispositions éprouvées par elle , par 
son enfant et par plusieurs membres de sa famille dans les dernier» 
jours de septembre, et fait part des soupçons auxquels elle fut 
enfin amenée contre la fille Pujolas, par suite des propos que tint 
calte jeune fille sur les propriétés de l'arsenic , et les révélations 
qui lui furent faites par sa servante. 

La fille Justine Peyre, domestique delà dame Blanc, et victime 
aussi de l'empoisonnement, dépose des divers prétextes employés 
par la fille Pujolas, à l'époque de l'empoisonnement, pour ve-
nir se placer au coin de la cheminée où se préparaient les alimens 
de la famille Blanc. Elle rappelle que des côtelettes étant sur le 
fou, Louise Pujolas l'engagea à ne pas les saler, l'ayant fait, disait-
elle, elle-même. L'on sait que cette poudre qu'elle ayait jetée sur 
ces alimens était de l'arsenic. 

On introduit la dame Routaboul. A cette vue un vif sentiment 
de curiosité se manifeste dans l'auditoire. On n'a pas oublié que 
cette dame, ennemie déclarée de la famille Blanc , fut d'abord ac-
cusée par Louise Pujolas, comme l'ayant excitée à commettre son 
crime; qu'arrêtée par suite de cette dénonciation, elle fut peu après 
remise en liberté, Louise Pujolas ayant ré.racté l'accusation calom-
nieuse qu'elle avait portée contre elle. 

La déposition de la dame Routaboul se borne à rappeler ces 
circonstances, et à établir l 'absence de tout rapport d'aucune na-
ture entre elle et la fille Pujolas avant cet empoisonnement. 

Un autre témoin dont l'apparition excite dans le public des 
mouvemons en sens divers, est le sieur Louis Blanc. C'est lui que 
la fille Pujolas accuso de l'avoir séduite, et de l 'avoir portée plus 
tard à commettre cet empoisonnement, dans le but concentre en-
tre elle et lui d'accuser de ce crimo la femme Routaboul , afin de 
satisfaire ses désirs de vengeance. / 

Le sieur Blanc, homme do 30 à 35 ans environ, convint do l 'i-
nimitié existant entre lui et la femme Routaboul. Il ne aaçhe pas 



que sur le dire de l'accusée il a cru dans les premiers momens à 
la complicité de la dame Routaboul dans le crime commis par cet-
te jeune fille, qu'il ne regardait alors que comme l'instrument de 
la haine de cette femme. Quant à ses relations avec l'accu-
sée, il persiste à les nier avec énergie, en fait ressortir l'in-
vraisemblance, et ne peut expliquer l'affreuse combinaison de cet-
te fille qui ose lui imputer et sa séduction et la pensée d'un crime 
dont sa femme et son enfant auraient lété les premières victimes. 

La fille Pujolas, interpellée en présence de Louis Blanc par M. 
le président, persiste dans ses accusations. 

Louis Blanc repousse avec plus de chaleur ces imputations. M. 
le président est obligé de l'arrêter dans ses protestations d'inno-
cence en faisant appeler un autre témoin. 

La dame Chevalier, sage-femme, chargée de visiter la fille Pujo-
las, dépose qu'elle a remarqué en elle tous les symptômes de la 
grossesse, mais sans que ces symptômes soient encore assez pro-
noncés pour pouvoir faire acquérir la certitude de la gestation . 

M. Fluchaise, procureur-général, a soutenu l'accusation, et dans 
un réquisitoire remarquable par l'ordre et l'enchaînement des faits, 
s'est attaché à établir que la fille Pujolas avait agi avec discerne-
ment. 

Me Estor, avocat, a présenté la défense de l'accusée. Sa plaidoi -
rie, écoutée avec le plus vif intérêt, a eu surtout pour but de faire 
considérer la fille Pujolas comme n'ayant pas agi dans l'acte qui 
lui est reproché avec cette plénitude de raison et d'intelligence né-
cessaire pour constituer le discernement. Le défenseur a terminé 
en appelant, dans tous les cas, l'indulgence du jury sur une jeune 
enfant victime précoce d'une séduction dont on ne saurait imputer 
à elle seule les déplorables conséquences. 

Après le résumé de M. le président, le jury étant entré en déli-
bération, en a bientôt rapporté un verdict qui déclare Louise Pu-
jolas coupable du crime d'empoisonnement sur la dame Blanc et 
sa-fille, ce crime commis avec discernement, mais avec circonstan-
ces atténuantes. 

La Cour, sur cette déclaration, a condamné Louise Pujolas à 5 
ans d'emprisonnement et aux frais. 

L'accusée qui durant tout le cours des débats est restée la tête 
inclinée, entend la condamnation sans manifester aucun signe d'é-
motion. 

L'auditoire s'écoule en silence et comme désappointé en quelque 
sorte de voir une accusation si grave en elle-même et qui a si vi-
vement excité sa curiosité, aboutir en définitive à un si mince ré-
sultat. 

COUR DASSISES DE RIOM. (Puy-de-Dôme.) 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. CHASTEAU-DUBREUIL.—Audience du 24 février. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT PAR UN JEUNE HOMME DE 19 ANS 

SUR 23 PERSONNES. 

L'audience devait commencer à 9 heures précises, et déjà, la 
foule se pressait dans les couloirs de la salle d'assises; mais la dif-
ficulté de réunir trois docteurs en médecine et deux pharmaciens, 
appelés en aide, pour éclairer les débats, n'a pas permis à M. le 
président et aux magistrats qui l'assistaient de prendre place 

avant onze heures. 
L'accusé est introduit. Il a le costume d'un ouvrier; sa jeunes-

se intéresse au premier aspect, et semble repousser l'idée du crime 

qui lui est reproché. 
DJ nombreux gendarmes l'entourent. Il paraît peu ému de ce 

déploiement de force armée. 
Me Gh. Bayle est chargé de le défendre. M. Grellet-Dumazeau, 

substitut de M. le procureur-général, doit soutenir l'accusation. 
Un juré supplémentaire est placé auprès du jury de jugement. 

Voici les faits énoncés dans l'acte d'accusation : 
« Le 28 juillet dernier, entre huit ou neuf heures du soir, Bar-

thélémy Levigne, maire de la commune de Vollose-Montagne (ar-
rondissement de Thiers), sa famille, ses domestiques et plusieurs 
journaliers qui l'avaient aidé à serrer ses foins, se mirent à table 
pour prendre leur repas. Catherine Fayard, femme Levigne, servit 
une bouillie, faite de farine délayée avec du lait; vingt-trois per-
sonnes sur vingt-quatre, qui se trouvaient dans la maison, man-
gèrent de cette bouillie en plus ou moins grande quantité, et ces 
vingt-trois personnes furent presque aussitôt atteintes de coliques 
violentes, suivies de vomissemens, de maux de tête et de convul-

sions. 
>> Aucune d'elles n'a succombé, mais il a fallu long temps à 

plusieurs d'entre elles pour se remettre de la secousse qu'elles 

avaient éprouvée. 
>> L'idée d'un empoisonnement se présenta, presque sur-le-

champ, à Barthélémy Levigne; ses soupçons se portèrent sur un 
nommé Annet Tournebize, jeune homme d'une immoralité notoire, 
redouté dans le pays, et qui avait, à plusieurs reprises, proféré con-

tre lui d horribles menaces. 
« L'information, qui a eu lieu, est venu confirmer ces soup-

çons. 
» Le fait d'empoisonnement ne saurait être sérieusement révo-

qué en doute, bien que l'accusation soit dans l'impossibilité de 
constater matériellement la présence de l'agent qui l'a déterminé. 

» Appelé à donner ses soins à la famille Levigne, le sieur Dau-
zat, officier de santé, eut l'inconcevable imprévoyance, non seule-
ment de ne pas examiner les matières provenant des vomissemens, 
mais encore de ne point en recueillir, pour les soumettre à l'ana-
lyse d'un homme de l'art plus expérimenté. 

» Cependant, quel homme raisonnable se refuserait à recon-
naître la présence d'un poison, aux nombreux symptômes obser-
vés sur la famille Levigne, et sur tous les gens de sa maison? Vingt-
trois personnes sont, au même instant, frappées des mêmes an-
goisses • toutes se plaignent de coliques aigiias, de tiraillemens 
d'estomac, de maux de tête violens, d'une soif ardente; toutes vo-
missent à plusieurs reprises; les enfaas sont en proie à des convul-

sions, à des vertiges. ly'uJ, . 

» Outre qu'il est impossible d attribuer ces nombreux accidens à 
une prédisposition habituelle, la promptitude et l'énergie avec les-
quelles ils se manifestent, révèlent assez l'action d'une substance 
vénéneuse • d'un autre côté, tous les symptômes, pris dans leur en-
semble, ou séparément, attestent les ravages d'un poison minéral. 
Ce poison a dû être mélangé à la farine ou au lait qui ont servi à 
la composition de la bouillie; car il est constant que ces accidens 
ont été le résultat immédiat de l'introduction de cette pâte dans 
l'estomac. L'absence de toute indisposition chez un enfant qui s'é-
tait abstenu d'en manger, suffirait d'ailleurs pour démontrer ce 

fai
!' Ces divers points établis, les nombreuses circonstances de h 

cause mènent facilement à la découverte de l'auteur du crime, 
tout en augmentant, s'il est possible, la certitude de 1 existence 

matérielle d'un corps de délit. . 
„ Le 28 juillet, jour de l'empoisonnement, la femme Levigne 

vait selon son habitude, déposé, dès le matin, dans le bac d'une 

•^1"> IIUIJIU.l 

fontaine Voisine de la maison, un vase contenant du lait, afin de 
faire monter la partie caseuse à la surface; entre quatre ou cinq 
heures du soir, elle retira ce lait du bac, le versa dans une mar-
mite en fonte pour faire la bouillie et y ajouta, dans la proportion 
d'un tiers environ, du lait qu'elle avait en réserve dans un au-
tre vase resté chez elle. 

» De ces faits, pris même isolément , résultent de très fortes 
présomptions de croire d'abord que le poison a été introduit dans 
le lait pendant son séjour prolongé dans le bac, et ensuite que la 
violence dece poison a été considérablement atténuée par l'addition 
d'un tiers de liquide, surtout si l'on prend garde que le lait est par 
lui-même un puissant aniidote. Cette dernière circonstance est 
une nouvelle preuve de l'empoisonnement, par l'explication qu'elle 
fournit du peu de gravité des accidens. La première mettra sur la 
trace du coupable : Annet Tournebize a pu glisser une substance 
vénéneuse dans le pot au lait. L'opération était facile, car le cou-
vercle destiné à être placé sur ce pot est attenant à un des côtes 
du bac, au moyen de deux fiches en fer à charnières, et peut être 
soulevé d'une seule main, comme le couvercle d'un coffre. 

>• Le 28 juillet, Tournebize travaillait précisément au village de 
la Chevalerie, domicile de Barthélémy Levigne. Il aidait le nommé 
Annet Levigne à serrer son foin, et le lieu où s'arrêtait le char 
pour être déchargé se trouvait en face et à côté de la fontaine 
dont il est question. A plusieurs reprises, Tournebize fut vu allant 
boire seul à cette fontaine, et il y fut rencontré par la femme Le-
vigne, à laquelle il tint un propos qui décelait son trouble. 

» Gette circonstance de la présence prolongée de Tournebize 
sur le lieu où le pot au lait est resté déposé une grande partie de 
la journée, est d'une haute portée dans la cause ; l'inculpé l'a bien 
compris. Il ne pouvait nier s'être approché plusieurs fois de la 
fontaine , mais il a dit que c'était accompagné d'Annet Levigne ; 
ca qui est formellement démenti par celui-ci. Il n'a point voulu 
reconnaître, par conséquent , que la femme Levigne l'avait ren-
contré seul; d'après lui cette rencontre est du 27 juillet et non 
du 28. 

» Ce fait que Tournebize a pu, sans être vu et avec toutes les fa-
cilités possibles, introduire le poison dans le pot au lait, doit con-
duire, sans effort, à la démonstration de la culpabilité. L'intérêt , 
ce mobile nécessaire de tout crime, vient d'abord prêter une nou-
velle force aux présomptions que l'accusation vient d'indiquer, et 
que des preuves positives doivent plus tard changer en certitude. 

>> Depuis long-temps, Barthélémy Levigne est en procès avec la 
famille Tournebize, et ce procès a été l'origine d'une haine pro-
fonde qui s'est fait jour à plusieurs reprises du côté des Tourne-
bize par les menaces les plus explicites ; ainsi , d'après le témoin 
Antoine Bourgade , le père Tournebize aurait dit, il y a deux ans 
environ, que s'il rencontrait Barthélémy Levigne, il lui tirerait un 
coup de pistolet. Le prévenu qui était présent, répondit à son père: 
« qu'il n'avait pas besoin de lui, et que si l'occasion se présentait, 
il le tirerait bien lui-même. » 

» Dans une autre circonstance, et toujours à l'occasion du pro 
cès, Annet Tournebize dit : « ll faut que j'achète pour quatre ou 
cinq sous d'arsenic, et que je mette Levigne raide comme un pi 
quet. » 

» Dès son enfance, on voit Tournebize se familiariser avec les 
substances malfaisantes : un jour il dit au témoin François Radel 
qu'il était en son pouvoir de le faire dormir quand il voudra. Dé-
jà il s'était amusé à jeter du tabac dans le verre de ce témoin. 

» Il y a deux ans environ, il introduit une substance dans la 
soupe de Benoît Levigne, et celui-ci, atteint de douleurs d'entrail-
les, dévoré d'une soif ardente, dit à un témoin : « Ah ! pauvre 
Marie ! on m'a tué ! » 

» Au mois de mai dernier, il fait inviter Bourgade, son cousin, 
à venir boire avec Fui, disant qu'il avait à se venger d'une bassesse 
que celui-ci lui avait faite. Bourgade refuse , et heureusement 
pour lui, car Tournebize disait quelque temps après à un témoin, 
en lui montrant de l'arsenic : « Je râclerai un peu de cela dans 
mon verre, ensuite, en versant à boire, je changerai mon verre 
contre le sien. » 

» Tournebize a une préférence marquée pour l'arsenic : il en of-
fre à ceux que les rats incommodent, et si on lui oppose la néces-
sité d'avoir un écrit du maire pour s'en procurer, il répond qu'il 
n'a pas besoin de cela, et qu'il en trouve quand il en veut, chez la 
femme Curtil à Noirétable. 

» En effet, cette femme, droguiste à Noirétable , département 
de la Loire, déclare avoir vendu à Tournebize , vers la fin de juin 
dernier, pour sept sous de noix vomique et trois sous de vitriol 
bleu. 

» Ei conséquence, Annet |Tournebize est accusé d'avoir le 28 
juillet dernier, volontairement et par l'effet de substances qui 
pouvaient donner la mort, mais qui toutefois ne l'ont pas occa-
sionée, attenté à la vie de Barthélémy Levigne, des membres de sa 
famille et de plusieurs domestiques et ouvriers journaliers em-
ployés dans cette maison ; crime prévu par les art. 301 et 302 du 
Code pénal. » 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, l'accusé n'a manifesté 
aucun signe d'émotion. Sa figure est impassible. Il promène tran-
quillement les yeux sur l'auditoire. 

Le premier témoin introduit est Barthélémy Levigne ; sa dépo-
sition a duré plus d une heure. Il rappelle, en ce qui le concerne, 
les détails déjà signalés par l'acte d'accusation. A peine a-t-il eu 
goûté de la bouillie, que les douleurs et les vomissemens ont ap-
paru : il a vomi dix fois pendant la nuit. Ce témoin avait un 
procès avec l'accusé, dont la moralité est fort mauvaise. Lors de 
l'événement, la rumeur publique accusait Tournebize; on disait 
qu'il n'y avait que lui capable de ce crime, et qu'il avait été pous-
sé par les conseils de son père, Il a entendu dire que le père de 
l'accusé ayant manifesté l'intention de tirer un coup de fusil au 
témoin ; l'accusé aurait répondu : Je m'en charge. 

La femme Levigne, domestique de la maison , et quelques ou-
vriers employés à serrer les foins , ont été entendus dans cette 
séance. 

Ils ont tous éprouvé des coliques et des vomissemens après avoir 
mangé de la bouillie; cette bouillie paraissait bonne au plus grand 
nombre; elle n'avait pas mauvais goût en passant par la bouche; 
mais ils avaient soif, même après avoir bu. 

Un chien ayant mangé les matières jetées dans la cour , fut ma-

lade pendant plusieurs jours. 
Durant le cours de cette séance, M. le président , en vertu de 

son pouvoir discrétionnaire, a autorisé les médecins et pharma-
ciens qui assistaient à l'audience pour suivre les débats, et faire 
connaître plus tard leur opinion, à adresser directement des ques-
tions à chaque témoin. Ce mode de procéder que la défense entend 
fortement critiquer dans le cas de pourvoi en cassation, a paru 
exorbitant; car les médecins ne peuvent, sous aucun rapport, se 
mêler à la direction des débats et y prendre part. Ils ontseulement 
la faculté de faire adresser toutes les questions par l'organe du 

président ou de l'avocat-général. 
Cependant, au fur et à mesure de la comparution des témoins, 

les médecins et pharmaciens leur ont fait directement différentes 
questions. 

Après plusieurs dépositions, l'audience a été 
main. v««ieie renvoyé, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE I4
ILE 

(Présidence de M. Lorrain.) 

Les Hercules Bruxellois. — Rébellion 

ministériel. 

Les frères Demeutre, athlètes Bruxellois 
derne Atlas, 1 autre le Jarret d'acier, anrès'av^
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Le dimanche 29 janvier dernier, l'huissier Snnri. 

jugement en bonne forme, se rendit à la loge S ' mun » d'un 

chéau Charbon, à l'effet de procéder à ê .aSu V". 
de la soirée. Craignant que son courage et 
la force du jugement dont il était porteur ne f„
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pour imposer aux Hercules, il se fit prudemme! »
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dans ses fonctions. Il persista donc et voulut, malgré le ™i er 

défenseur de la caisse, saisir une somme de 155 fr mnM
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la recette. Son opiniâtreté lui valut de nouveaux adversaire 1 de 

demoiselle Palantini, directrice de la partie dansante de la tt' ma ' 
et madame Demeutre vinrent aussi accabler de leur babil (l ■ 
notre malheureux Soudan qui, Dieu merci, en avait rèS
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assez à débattre avec Hercule. Croyant que toute la trouSS! 
lui tomber sur le dos, il ne vit d'autre moyen, pour menerV 
sie à bonne fin, que d'aller requérir un surcroit de force-arm*. 1 
courut donc à l'Hôtel de la gendarmerie, où il ne trouva an j 
maréchal-des-logis, à qui il dit que de nouvelles forces luiètaJ» 
nécessaires. Le maréchal-des-logis le suivit, et, chemin faisant il 
rencontrèrent d'autres gendarmes qu'ils emmenèrent et ils setro i 

vèrent au nombre de sept à la porte de h loge. C'est'alors que D P 

meutre jeune aurait donné à l'huissier, ce que l'Hercule appelle 
un léger pousse avant, et ce que l'huissier appelle un coup de 
poinsr, et lui aurait dit : « Je défends la caisse et personne ne la 
prendra. » lise trompa ; car madame Demeutre prit l'argent dans 
son lablier et s'en alla dans l'intérieur de la loge. M. Soudan dm 
se retirer les mains vides, et il n'eut d'autre satisfaction que celle 
de déclarer procès-verbal de rébellion, par suite duquel on voit 
figurer sur le banc des prévenus : 

Suzanne Palantini ; 

Victoire. Thiébaut , femme Demeutre ; 
Théodore Demeutre ; 
Et Nicolas Duc, dit Demeutre jeune. 

Sîpt gendarmes sont ensuite entendus : 
donner par M. Duc, un pousse-avant à 
n'ont vu qu'une opposition passive de la part des quatre prévenus 
mais tous viennent témoigner à la justice que plusieurs personnes 
se sont offertes pour être caution et répondre de la somme qu'on 
voulait saisir ; quelques-uns ont ajouté qu'une personne avait of-
fert à l'huissier un billet de banque de 500 fr.; mais que celui ci 
ne voulut entendre à aucun arrangement, disant qu'il était venu 
pour saisir et qu'il saisirait, ce qu'il n'a cependant pas fait, puis-
qu'il n'a rien emporté, sauf le conp de poing dont il a parlé. 

M. Henri Roussel, frère des Hercules du Nord, vient dire qu'r-
tant placé aux premières et ayant entendu du bruit au dehors, ii 
est sorti. >■ J'ai, dit-il, proposé à l'huissier d'être caution pour trois 
fois la valeur de la somme. — Je ne vous connais pas me répondit-
il. — C'est étonnant, lui dis-je, car il n'y a pas beaucoup de per-
sonnes dans Lille qui ne me connaissent ; vous devriez vous reti-
rer, car vous empêchez la représentation. Il n'a rien voulu en-

tendre.» , 
Un autre témoin dit qu'il s'est aussi offert pour être caution de 

la somme que l'huis sier voulait saisir. 
M. le président procède à l'interrogatoire de M. Duc, qui ex-

plique avec modération et clarté tous les moyens qu 'il a emplo)» 
pour persuader à l'hui<sier qu'il n'avait aucun droit de saisir ce q» 
n'appartenait pas à M. Niemeczek. Il ajoute qu'il n a pas trappe 

Soudan/ 

les uns disent avoir vu 
M. Soudan ; les autres 

au Tribunal que vous aviez sinon frappé, du moins pousse 

meni l'huissier Soudan? 

M. lé président Vous avez entendu plusieui^ téjnoins déclarer 

M. Duc : Je déclare que cela n'est pas; si j'avais donné a i n 
sier un coup comme il le prétend, il ne serait pas retourne 

bureau, A A l'anièvemen' 
M. Théodore Demeutre convient de s'être oppose â i enit i 

de la recette, en disant à l'huissier : « Cet argent nous app* 

vous ne l'aurez pas. » ,
 omm
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M. le président : Vous auriez pu laisser emporter îa »» 

155 fr., sauf à la réclamer le lendemain,
 s apre

s 
M. Demeutre : Gette somme devait servir à payer nos « 

la représentation ; car tous les jours nous ^Jonsjios 

MUo Palantini et M" ie Demeutre conviennent s eire vvv 

sitivemont à l'enlèvement de l'argent. . , min» stl ' re 

Le Tribunal, après avoir entendu le réquisitoire ^ 

public et le défenseur des prévenus, condamne y . -
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une amende de 5 fr. et solidairement aux frais; et 

plainte Victoire Thiébault, femme Demeutre. 
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— DIEPPE , 24 février, - Au mois ^.^Sppe-.Wi 
Charles Lebon, membre du conseil municipaLdo n F ̂  qu 
damné par défaut, à un mois d^mprisonnement . ̂  
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retenu qu'il était par la grippe. Le renvoi lui -
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Tribunal refusa encore, attendu que, devant
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rectionnels, la défense ne peut être P^J^ouV reP °D 

Enfin, M. Lebon déclara se retirer et ne pa» 
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 procureur du Roi, a soutenu la prévention, 

a été présentée d'une manière très brillante par M* M 
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 nar lequel il a décidé que la lettre de M. Lebon coasti-
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n compte rendu interdit par la loi ; mais il a aussi décidé 
u3l î Uait ni infidélité ni mauvaise foi, ni injures envers le 
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 a un mois de prison et 500 fr. d'amende. 

ORI C\NS , 25 février. — C'est mercredi prochain que le bri-
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 Èruvant, enfermé depuis quelques jours dans les prisons 
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 doit comparaître devant !a Cour royale réunie en au-
• Ince solennelle pour voir entériner ses lettres de commutation 

de peine-

i
LBl

 _ Qn ne connaîtras encore l'époque des assises extra-

ïînaires qui doivent avoir lieu pour le jugement des nouveaux 
-nus de complicité dans l'assassinat des époux Coutaud. Tous 

naccusés sont déjà depuis long-temps dans les prisons d'Albi ; 
'ont subi de nombreux interrogatoires. 

' MONTPELLIER. — Une affaire jugée ces jours derniers par ba 
Tribunal correctionnel de Montpellier, offre une preuve nouvelle et 
L's plus éclatantes des vices de la législation actuelle sur les effets 
u la surveillance. 

[ n sieur Lièvre, condamné soumis à la surveillance, a quitté, 
ans les premiers jours de janvier, la village de Prades, lieu fixé 

r l'autorité pour sa résidence, et s'est présenté devant M. le 
commissaire de police de Montpellier pour se faire arrêter par lui 
comme ayant rompu son ban; attendu, disait-il, qu'il ne pouvait 
trouver du travail et du pain dans le lieu de sa résidence, préfé-
rant ainsi la prison à la liberté sans moyens d'existence. Malgré 
tout l'intérêt inspiré par le prévenu, le Tribunal correctionnel n'a 
nu s 'empêcher de lui faire application des peines de la loi pour 
rupture de ban, et dans son audience du 21 février, l'a condamné 
a 3 mois d'emprisonnement. 

On se demande quel sera le sort du condamné à l'expiration de 
sa peine ? Son état de surveillance existant encore , ne se trouve-
ra -t-il pas porté par la même raison à provoquer un nouvel em 
prisonnement ? Il y a pourtant dans cet homme un sentiment de 
morale qu'on ne peut méconnaître, et qui lui fait préférer le pain 
de la prison à celui qu'il pourrait plus largement , peut-être , se 
procurer par les moyens du crime. Cette dernière étincelle de 
moralité, les vices de la législation na tendent-elles pas à l'étouffer 

mplèlement ! 

-PONTOISE. — Un crime horrible a été commis dans la nuit 
du 15 au 16 de ce mois, à Ableiges, arrondissement de Pontoise. 

La veuve Simonet, âgée de 78 ans, habitait seule au fond d'une 
cour, un petit logement contigu à celui du sieur Blanquet, garde 
champêtre de la commune, son cousin germain et son filleul. Cette 
icuve passait pour avoir de l'argent. Quoique défiante, elle l'avait 
dit à la femme Blanquet, et même il y a deux ans, étant malade 
et craignant de mourir, elle lui avait indiqué la cachette où cet ar 
IWl était déposé. Depuis lors, regrettant cette confidence, elle 
l'était décidée, à ce qu'il paraît, à porter sur elle son petit trésor 
dans une ceinture de peau qui ne la quittait jamais. Le 15 du cou-
rant elle était rentrée à dix heures du soir, de la veillée. Des voi-
iins l'avaient vue se coucher comme d'habitude; le lendemain on 
la trouva égorgée dans la ruelle de son lit. Le désordre de sa cham 
bre et de ses meubles qui étaient ouverts, annonçaient qu'un vol 
avait suivi l'assassinat. Informés de ce crime, le procureur du Roi 
ft le juge d'instruction de Pontoise se sont transportés immédiate 
ment sur les lieux, où les avait précédés M. le juge-de-paix de 
Marines. L'absence de toutes traces d'escalade extérieure, la dif-
ficulté pour des étrangers de pénétrer dans la cour de la maison 
•ans être aperçus par les époux Blanquet, cette circonstance ex-
traordinaire qu'ils n'avaient, disaient-ils, entendu aucun bruit, et 
«fin une trace de sang encore fraîche, remarquée sur le jambage 
- a porte de leur cuisine, ayant paru contre eux autant d'indices 
accusateurs, une perquisition a été ordonnée à leur domicile, et 
™ ï a découvert, dans un faux grenier, sous un tas de bottes de 

n, un matelas taché de sang qui provenait du lit de la victime 
ntot après, une somme de 280 fr. en or, et de 35 fr. en argent, 

e
« trouvée dans la paillasse d'un lit , et depuis , une seconde 
l'Jisition plus rigoureuse que la première, a amené la saisie 

w autre somme de 80 fr., moitié en or, qui était cachée dans 
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de 10 Sous de revenu, cela supposerait, à trois pour cent, un capi-
tal de 15 ou 16 francs au plus. En vérité, il est bien que l'on tien-
ne en France à la propriè territoriale ; c'est un moyen de défense 
contre des idées d'anarchie qui germent dans les têtes de quelques 
fous. Mais il y a une mesure où il faudrait s'arrêter, et il serait 
désirable que l'on ne fit pas de procès, qui viennent jusqu'en Cour 
royale, pour des objets par trop minimes. Je dis cela dans l'inté-
rêt des justiciables et des magistrats, et afin que, s'il est possible, 
ces considérations soient entendues par les législateurs eux-mê-
mes. Aussi, je serai bien aise que les personnes qui s'occupent des 
ournaux judiciaires recueillent mes paroles. » 

Nous remplissons avec empressement le vœu de M. le premier 
président, et nous ajouterons que le remède au mal serait sans 
doute dans la prompte discussion et promulgation de la loi pré-
sentée aux Chambres pour l'extension de la juridiction des justices-
de-paix. 

— On sait combien est controversée la question de savoir si les 
maîtres de pension sont commerçans, justiciables du Tribunal de 
commerce, et susceptibles d'être en cette qualité, , déclarés en 
état de faillite. On connaît la persistance du Tribunal de commer-
ce à juger affirmativement cette question, et celle de la Cour 
royale à infirmer ses décisions. Nous avons dans la Gazette des 

Tribunaux du 17 décembre dernier, rapporté l'arrêt de la 1" 
chambre de la Cour, qui réforme un jugement du Tribunal de 
commerce, lequel maintenait la déclaration de faillite prononcée 
par un précédent jugement sur la demande même du maître de 

pension Gibert. Les syndics de la faillite Gibert ont formé oppo-
sition à cet arrêt. M" Cordier, leur avocat, après avoir débattu 
brièvement la question de principe, a soutenu que, dans l'espèce, 
il était établi par nombre de jugemens du Tribunal de commerce 
rendus contre les sieur et dame Gibert, de lettres de change et 
billets de commerce souscrits par eux, qu ils se livraient habituel-
lement à des actes de commerce. 

M. Berville, premier avocat-général, reconnaissait que généra-
lement le maître de pension exerçait plutôt une profession libérale 
qu'une profession mercantile, mais que pourtant , dans le cas 
particulier, la profession mercantile l'avait emporté chez le sieur 
Gibert sur la profession libérale, et il concluait à la réformation 
de l'arrêt par défaut 

Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Benoit, pour le sieur Foucault, 

créancier de Gibert, la Cour royale (l
se

 chambre), persistant dans 
les motifs de son arrêt par défaut (Voir le texte dans la Gazette-

des Tribunaux du 17 décembre^, a débouté les syndics Gibert de 
teur opposition à cet arrêt. 

—L'auteur de l'Histoire de Paris, Dulaure, avait vendu, en 1834, à 
MM. Dinocourt, homme de lettres, et Poussielgue, imprimeur, un 
manuscrit de sa composition pour faire suite à cet important 
ouvrage, qui ne s'étendait que jusqu'à l'année 1814. Postérieure-
ment à ce traité, M. Dulaure avait exigé, comme conséquence de 
son droit d'auteur, que les épreuves de ce nouveau travail lui fus-
sent remises pour être revêtues de son bon à tirer; mais, fatigué 
par le mauvais état de sa santé, il manifesta, par lettre, l'intention 
de charger M. Dinocourt de la correction des épreuves; toutefois , 
cette volonté ne fut pas durable; et moins de huit jours après 
cette lettre, il en écrivit une autre à l'éditeur pour lui déclarer 
qu'il tenait à ce que les bons à tirer fussent donnés, et les épreu 
ves corrigées soit par lui , soit par M. Girault-Saint-Fargeau; ce 
qui fut exécuté, du consentement de M VI. Poussielgue et Dino-
court, jusqu'au décès de M. Dulaure. Depuis cette époque même, 
une partie de la quatrième livraison reçut le bon à tirer de M. 
Saint-Fargeau, et la deuxième partie seule de cette livraison parut 
sans ce visa préalable. M

me
 veuve Dulaure crut remarquer qu'en 

se dispensant de cette formalité, on avait fait au manuscrit d'assez 
notables changemens, et elle écrivit au Constitutionnel, au Cour-

rier-Français et au National une lettre qui désavouait le manus-
crit publié comme n'étant pas l'œuvre de Dulaure; l'opinion et les 
antécédens de cet homme de lettres étaient, disait la lettre, traves 
tis à tel point, qu'on supposait à l'auteur la pensée d'avoir sou 

haité le maintien de Henri Y sur le trône après la Révolution de 
juillet. 

La publicité donnée à cette lettre fut, s'il faut en croire les ac 
quéreursdu manuscrit, Maie à leur entreprise, et l'on vit décroître 
assez notablement le nombre des souscriptions pour qu'ils crus 
sent devoir demander contre M

me
 veuve Dulaure des dommages-

intérêts. Cette dame expliqua qu'étant donataire universelle de 
son mari, et ayant droit à certains avantages en cas d'éditions 
nouvelles, en vertu du traité de 1834, elle avait dû tenir aux con-
ditions propres à assurer le succès de l'ouvrage ; elle reconnut, 
du reste, que c'était à tort, mais néanmoins de bonne foi, et par 

suite d'un mal entendu, qu'elle avait désavoué publiquement le 
manuscrit, etsonsentit que sa rétractation, à cet égard, fût insérée 
dans lesrmêmes journaux. M. Poussielgue, de son côté, consentit 
à n'imprimer que sur les bons à tirer de M. Girault Saint-Far 
geau. 

Le Tribunal ordonna donc que l'impression du manuscrit de 
Dulaure, bien reconnu pour tel par tout le monde, serait continuée 
sur les bons à tirer de M. Saint-Fargeau, sauf à M. Dinocourt à 
réclamer si des retranchemens ou additions étaient arbitrairement 
faits aux texte de manière à l'altérer notablement. Puis on or 
donna l'insertion du jugement qui accueillait la rétractation de 
M

me
 veuve Dulaure dans le Constitutionuel, le Courrier français 

et le National. 

M. Poussielgue était satisfait de ce jugement; mais M. Dino-
court, dépouillé du droit de révision, reconnu au profit de M 
Saint-Fargeau, a interjeté appel , prétendant que M. Dulaure lui 
même n'avait pas ce droit d'après le traité, qu'il n'en avait usé 
que par la tolérance accordée à son âge et à sa qualité d'auteur, 
mais que sa mort avait changé l'état des choses, et qu'il n'avait 
pu conférer, pour le temps qui suivait son décès, le droit de révi 
sion, que le Tribunal n'avait pourtant pas hésité à transporter à 

un tiers. A l'égard de la protestation de M""" Dulaure, elle avait, 
suivant M. Dinocourt, porté à l'entreprise un grave préjudice et 
devait donner lieu à des dommages-intérêts. M

e
 Simon a été, de 

vant la l
rc

 chambre de la Cour royale, l'organe de ces griefs. 

Mais sur un court exposé de M
cs

 Marie et Lafarguo, avocats 
de M. Poussielgue et de M

me
 veuve Dulaure, la Cour, adoptant 

les motifs des premiers juges, a confimè le jugement. 

— La demande en conversion de la saisie-immobilière peut-elle , 

du consentement des parties , être portée devant un Tribunal 
autre que celui de la situation des biens? (Non.) 

Cette question fort grave a été ainsi décidée par la première 
chambre du Tribunal delà Seine. (Aud. des saisies-immobilières.) 
Cette décision est conforme à la jurisprudence du Tribunal, mais 
contraire à celle de la Cour royale. 

priétaires de cabriolets bourgeois, qui n'ont pas encore satisfait 
aux prescriptions de l'ordonnance de police du 21 mars 1831, sur 
le numérotage. 

La plupart des contrevehans disaient pour leur défense ne pas 
connaître l'ordonnance qui fixe la dimension des numéros. 

M. Laumond, remplissant les fonctions du ministère public, a 
répondu : « Cette ordonnance n'est cependant pas d'une date ré-
cente; au surplus, la Gazette des Tribunaux du 16 de ce mois, 
qui en publie l'extrait, fait suffisamment connaître les obligations 

qu'elle impose, dans l'intérêt bien entendu de la sûreté publique... 

— Des agens de police étant en surveillance dans la rue de la 
Verrerie, y ont arrêté hier soir les nommés Levy (Bernard) , Levy 
(Rosette), et Levy la veuve, dite femme Albert, au moment où les 
deux premiers apportaient plusieurs ballots de coutil chez la 
femme Albert. M. le commissaire de police Cabuchet ayant fait 

immédiatement des perquisitions au domicile des inculpés, il y a 
été saisi beaucoup de marchandises volées. 

— Il y a deux jours, le docteur Legrand, chargé de la vérifica-
tion des décès, pour une partie du 10° arrondissement, a refusé 
de donner, sans une autorisation spéciale du commissaire de po-
lice du quartier Saint-Tnomas-d'Aquin, la permission d'inhumer 

une jeune personne de 17 ans, décédée la veille, rue de Baby-
lono. 

Ce médecin basa son refus sur ce que deux ou trois heures seu-
lement après le décès et avant sa visite, lesparens de la jeune fille 
avaient fait exécuter le moulage de sa figure, et que cette opé-
ration, dans le cas de syncope ou de léthargie, pouvant présenter 
de graves dangers, et même donner la mort, ne lui permettait plus 
de former sûrement son opinion sur les causes du décès, les traits 
ayant été altérés par le travail et l'action du plâtre. 

L'autorité, instruite de ces faits, a ordonné l'autopsie du cada-
vre, et cette opéraiion a eu lieu hier. 

Les médecins ont reconnu unanimement que la mort était le 
résultat d'une phthysie pulmonaire, et qu'elle avait eu lieu évi-
demment avant le moulage. 

Mais ils ont ainsi déclaré qu'un moulage trop prompt devait être 
interdit, cette opération pouvant donner la mort aux personnes 
qui ne seraient qu'en léthargie. 

Cette opinion des hommes de l'art rentre entièrement dans l'es-
prit du décret de jui let 1804 qui, en conformité de l'article 77 du 
Code civil, prescrit de ne pas toucher aux cadavres des personnes 
décédées chez elles, avant l'examen des médecins chargés de cons-
tater les décès et leurs causes. {Charte de 1830.) 

— M. le préfet de police, voulant rendre la circulation dans Pa-
ris plus facile et moins dangereuse , principalement sur les trot-
toirs , vient de faire imprimer et afficher des extraits de l'ordon-

nance royale du 24 décembre 1823 , de l'ordonnance de police du 
9 juin suivant, et de l'ordonnance de police du 8 août 1829. Les 
deux premières défendent l'établissement d'enseignes et étalages et 
de toute espèce d'objets adhérens aux murs des maisons , qui ex-
céderaient la saillie légale. La troisième interdit le dépôt sur la voie 
publique de tout ce qui peut y être placé, même momentanément, 
sans nécessité. 

-Dans notre N° du 21 février, nous avons rapporté la condamnation à 
30,000 fr. de dommages-intérêts prononcée au profit de M. Aubenas, mé-
decin, contre l'administration des postes. L'avocat de l'administration, en 
repoussant la demande de M. Aubenas, avait dit : « Il paraît que M. Au-

benas est l'inventeur d'un sirop qui n'a pas eu de succès, et qu'il veut 
s'indemniser par ses réclamations contre l'administration.» M. le doc-

teur Aubenas nous écrit qu'il est étranger à l'invention, à la préparation 
et à la vente de ce sirop qui est débité par un confiseur qui porte le même 
nom que lui. 
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A Monsieur le rédacteur. 

Monsieur, de nouvelles attaques sont dirigées contre moi dans tous les 
journaux. Sorti vainqueur des luttes que jusqu'ici l'envie ou l'intrigue 
m'ont suscites, le nouveau procès qu'on m'intente devant le public sera 
pour moi un nouveau triomphe. Que vos lecteurs en soient juges, deux 
adversaires se présentent, le premier, M. Boulon, le second M.Huret. 

Voilà en ce qui touche M. Boulon, la manière dont il raconté un pari 
qu'il avait fait avec un de mes cliens, à l'occasion d'une de mes serru-
res. Dans cette lutte j'aurais empêché le pari de se réaliser et j'aurais 
supplié M. Boulon de ne pas persister à ouvrir pour ne pas me nuire 
dans l'esprit de mon client. Erreur; Boulon, simple ouvrier chez M. 
Auboin, avait obtenu d'un de mes cliens une promesse de 500 francs, 
s'il ouvrait une serrure Fichet, à l'aide d'une fausse clé, fabriquée au 
moyen d'une empreinte extérieure, et il s'était gardé de dire qu'il avait 
eu en sa possession la clé véritable de cette serrure. Je fis alors rem-
placer cette serrure par une autre de dimension différente, mais exacte-
ment pareille, et j'offris à Boulon de s'exercer sur la nouvelle ; je lui 
tins le pari de 600 fr. Au lieu d'ouvrir, Boulon actionna M. T... devant 
le Tribunal, qui rejeta sa demande comme ayant pour cause un pari 
que la loi ne reconnaît pas. J'offre à Boulon d'ouvrir une serrure que 
j'aurai posée moi-même, et dont la clé véritable n'aura pas été à sa dis-
position ; s'il réussit devant arbitres nommés par moi et par lui, je lui 
donnerai 500 fr. Je lui donne huit jours pour accepter le défi, et s'il 
garde le silence, c'est qu'il recule devant une ouverture sérieuse. 
J'arrive à M. Huret. Pour faire lire au public une annonce de nouvel-
les serrures de sa façon, M. Huret avise un moyen ingénieux : c'est de 
lui parler des miennes en mal. Mais que dira le public après avoir lu 
la lettre que voici? lettre écrite par deux ouvriers, qui sortis de mes 
ateliers le a janvier, étaient le 4 du même mois, à la société, accom-
pagnés de M. Huret et autres, et qui dépositaires récens de mes secrets, 
et instruits de la disposition intérieure de ma serrure et de sa combinai-
son, purent facilement tenter l'ouverture, 

» Paris, ce 14 février 1837. 

» A Messieurs les membres de la Société d'encouragement pour l'in-
dustrie nationale. 

« Messieurs, entraînés par les sollicitations des adversaires de M. Fi-
chet, et ayant reconnu notre erreur, il est juste dire que si nous avons 
soumis la combinaison, c'est que nousavions pris connaissance du travail 
intérieur de cette même .

 an
 en construisant nous-mêmes cette 

caisse, et qu'il serait imj^gible à tout autre personne d'en faire l'ouver-
ture. Nous avons re 
chet, réunis pour le perdre 

— L'affaire du gérant du Journal du Peuple a été appelée au-
jourd'hui à la Cour d'assises. Mais l'heure étant trop avancée, les 
débats ont été renvoyés à l'audience de demain, dix heures. 

— Aujourd'hui, le Tribunal de simple police, présidé par M. 

Ancelle, a prononcé de nouvelles condamnations contre les pro-

ue c'était une coalition des confrères de M. Fi-
lans l'opinion publique par la publicité; c'est 

pourquoi, Messieurs, nous nous permettons de vous écrire ces mots pour 
servir la vérité. 

« Agréez, Messieurs, nos salutations sincères. » 
Ainsi, M. Fichet a fait le changement du mot de sa combinaison et a 

fermé sa caisse; il continue toujours à offrir la somme de 2,000 fr. à la 
personne qui parviendra à en faire l'ouverture. Elle restera à la dispo-
sition des amateurs à la Société d'encouragement jusqu'au l« mars 1838. 

— M. A. Delavigne, licencié ès-lettres, ouvrira le lundi 6 mars, un 
nouvel enseignement trimestriel préparatoire au baccalauréat es-lettres 
et le terminera dans la première quinzaine de juin. S'adresser à M. 
A. Delavigne, rue de Sorbonne, 9, de midi à 4 heures. 

— AUX PERSONNES AFFECTÉES DES SUITES DE LA MALADIE RÉGNANTE. 

Des philantropes mus par un noble sentiment d'humanité, et s'occupant de 
soulager la misère, ont essayé, dans le moment où la grippe faisait le 
plus de ravages, les diverses préparations préconisées dans les jour-
naux! et, après un mûr examen, ils croient devoir recommander parti-
culièrement le sirop du professeur Chaussier, que prépare M. Duvignan, 
pharmacien, rue Richelieu, 66, aux personnes qui, à la suite de la ma-
ladie, demeurent en proie aux souffrances occasionées par la toux. 
Dans ce cas, le sirop sus-mentionné produit les meilleurs résultats. 
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JUGEMENT contradictoirement rendu sur la demande de M. Auguste DELAROTHIERE, fabricant de bas, demeurant à Troyes, contre M. Joseph 
de bonneteries, demeurant à Auxon , par M. le juge-de-paix du 8 e arrondissement de Paris, le 22 novembre 1836, confirmé en appel par jugement 

nal civil de première instance de la Seine. 

Le Tribunal, après avoir entendu en leurs demandes, fins, conclusions, plai-

doiries et observations respectives, M« Théodore Regnault, avocat, assistant M. 

Delarothière, demandeur principal ; 
M. Perrin, défendeur principal et demandeur en garantie ; 

M- Lignier, avocat, assistant M. Carlet, mandataire de M. Jacquin, aux ter-

mes de sa procuration sous signature privée en date, à Troyes, du 29 mai 1836, 

enregistrée à Paris, le 6 juin suivant; ledit mandataire, défendeur aux deman-

des directe et en garantie formées contre lui ; 

Et en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Vu etc. 
En ce qui touche ia demande principale formée par M. Delarothière contre 

Perrin, les 11 mai et 4 novembre 1836, les conclusions pris :s par Jacquin con-

tre Delarothière, le 7 juin dernier, et la demande formée par ledit sieur Dela-

rothière, contre le sieur Jacquin, le 26 octobre audit au; 

Considérant, en droit, que toute découverte ou invention nouvelle, dans tous 

les genres de l'industrie, est la propriété de son auteur; 

Que toutmoven d'ajouter, à quelque fabrication que ce puisse être, un nou-

veau genre de perfection, est regardé comme une invention ; 

Que, pour s'assurer la propriété exclusive des découvertes, inventions et per-

fectionnemens, les auteurs doivent adresser au ministre du commerce la de-

mande d'une patente ou brevet, et déposer sous cachet, une description exacte 

des principes, moyens et procédés qui constituent leur invention, ainsi que les 

plan», coupes, dessins et modèles y relatifs ; 

Qu'en cas de contestation entre deux brevetés pour le même objet, la priorité 

est acquise à celui qui, le premier, a fait le dépôt des pièces énoncées ci-dessus ; 

Considérant, en fait, que M. Delarothière a rempli toutes les formalités pres-

crites par la loi, pour s'assurer le privilège des invention et perfectionnemens 

dont il est l'auteur ; 
Que les brevets qu'il a obtenus les 12 décembre 1834 et 3 juillet 1835, sont, 

de beaucoup, antérieurs à la demande que M. Jacquin aurait faite, d'un bre-

vet, le 6 avril 1836; 
Considérant qu'il résulte du procès-verbal des trois experts nommés pourexa-

miner les brevets d'inventions et perfectionnemens respectifs ; 

Que les principes, moyens et procédés indiqués par M. Delarothière, n'étaient 

ni connus, ni publiés, et. n'avaient point été pratiqués avant l'obtention des 

brevets à lui délivrés ; 

Qu'ils n'étaient pas tombés dans le domaine public; 

Que M. Jacquin, qui avait articulé le contraire, qui avait offert de le prou-

ver, et qui y avait été admis, n'a provoqué a cet égard aucune enquête; 

Qu'ainsi, ces principes, moyens et procédés ont constitué, au pront de M. De-

larothière, une invention ou perfectionnement brevetable, qui lui donnaient 

droit à la propriété de son invention ; 

Considérant que les experts ont également constaté que le hut et le principe 

de la machine de M. Jacquin, étaient les mêmes que ceux de la machine de M. 

Delarothière, et que cette ressemblance constituait, de la pari de Jacquin, le 

délit de contrefaçon ; 

Considérant que les motifs que Jacquin a donnés aux experts pour excuser 

son usurpation et pallier le tort qu'il a pu causer à M. Delarothière, ne peu-

vent être admis ; 

Que si, d'un côté, il paraît certain que Jacquin n'a vendu qu'un petit nombre 

de ses machines, il est constant d'un autre côté, qu'il a fait tous ses efforts pour 

en vendre beaucoup et empêcher le débit de celles de M. Delarothière; 

Que, dans des affiches à la main répandues par lui, et dans divers articles in-

sérés dans les journaux de l'Aube, notamment les 12 novembre 1835 et 16 jan-

vier 1836, au lieu de se borner à décrire sa machine , il s'est permis de dire 

qu'elle était destinée à remplacer celle de M. Delarothière ; 

Qu'elle valait beaucoup mieux et se vendrait quatre fois moins ; 

Qu'en décriant ainsi l'invention de M. Delarothière, dont 11 lui dérobait le 

principe, l'idée fondamentale, M. Jacquin a empêché celui-ci d'en tirer parti ; 

Qu'il a aussi arrêté la vente des machines fabriquées par Delarothière, empê-

ché d'en fabriquer d'autres, et a paralyse pendant un an^le fruit de son travail 

et de son invention ; 

Sans s'arrêter ni avoir égard aus conclusions du sieur Jacquin, dans les-

quelles il est déclaré purement et «implement non recevable, ou dont, en tous 

cas, il est débouté ; 

Entérine le procès-verbal d'expertise susdaté ; 

Maintient, en conséquence, les brevets délivrés à M. Delarothière en tout leur 

contenu, pour qu'ils aient leur plein et entier effet à raison des principes, 

moyens et procédés qui y sont énoncés ; 

Déclare M. Jacquin contrefacteur du principe , de l'idée fondamentale de 

de l'invention et des perfectionnemens énoncés auxdits brevets, consistant dans 

le rapprochement graduel et simultané de deux porte-aiguilles ; 

, Lui fait défense de plus, à l'avenir, se livrer à ladite contrefaçon, sous les pei-

nes portées pour la récidive ; 

Et pour l'avoir fait, en exécution de l'article 12 de la loi du 7 janvier 1791 , le 

condamne en deux mille quatre cents fr. de dommages-intérêts envers le sieur 

Delarothière, et en l'amende de six cents fr. envers les pauvres du 8« arrondis-

sement de Paris ; 

Déclare valable la saisie faite chez le sieur Perrin des deux machines à 

lui vendues par Jacquin ; ordonne qu'elles seront et demeureront confisquées 

au profit de Delarothière, à qui tous dépositaires seront tenus de les remettre, 

à quoi faire contraints en vertu du présent jugement et sans qu'il en soit besoin 

-Julien JACQUIN, ancien horloger à Trove-, « • 

contradictoirement rendu le 15 février 1837 en il' .mai
L
nleDant f

aK
 • 

'
 en

 chambre ̂  ïjg«t 

d'autre ; quoi faisant , déchargés ; 

Autorise M, Delarothière à faire saisir et confisant i 

chines pareilles au fur et a mesure de leur fabrication n proD t tw« 

Et, conformément à l'article 11 du titre II de 1 InV i . * *»-

1 article 126 du Code de procédure civile, ordonne Sue 1. ^ 
sera exécuté selon .«a forme et teneur , par corns et n». e pré>ent i,,„' " « 

appei et sans y préjudicier ; '
 V P el

 P
,r

 Provision nJn
8
?">t 

Ordonne également que, suivant l'article 1036 dn r„j ' SUs > 

disporlUfdu préstnl jugement seulement sera imorimé de Procédo 
ris, dans un journal nublié dans le riénarinmom A„ „ . , LJns un ionr„., 

•r» 
ris, dans un journal publié dans le département de 1' \ uhp S, un journal" » ■ 

public a I.voa ou toute autre ville de commerce, au choiïrU « ails n» ion^T 

Ordonne que le présent jugement sera affiché en entier ,„ M ' Del»roui .î i ' 
n.- i.ni; i>...:.. .„ .. v" minier au nombre H ! '• 

cents exemplaires, tant à Paris qu'à Troves, et autres |2L?^ n
"mbr

e
 <j, 

jugera utile à ses intérêts de le publier ainsi ; ou *• Delarn 

Ordonne enfin que, pour assurer le recouvrement de Tarn» A 

incée, il sera remis, par le greffier de la justice-de-naii . M . ■ C1 "des «u 
î 8"" arrondissement do. Pari*, unit, à tnne ,., ( ,„ . .._ ' ' >u" a M. |e 

Pto-
. soit à tous a-,.tre », une grosse «."' '« Haïr, 

presentiugeroeut en ce qui concerne cette disposition • par es<rjii il 

Condamne M. Jacquin aux dépens liquidés à 419 f
r
 tn 

et aux dépens non liquidés, dans lesquels seront compris les I ' 00r * ' 

ment et signification du présent jugement ; cout > enrt^ 

En ce qui touche la demande en garantie formée par Perrin 

Attendu que Jacquin a reconnu avoir vendu à Perrin lei°!!nlre j3 

saisies chez ce dernier ; 65 dea * matl 

Que, parle fait de cette saisie, Perrin se trouve privé de ce? A 

qu'il avaitachetées et payées de bonne foi ; Qeui machines 

Qu'il a été en butte aux inconvénient, dérangemens et frais in 6 

poursuites exercées contre lui par Delarothière; inséparables >, 

Que Jacquin doit l'indemniser ; 

Condamne Jacquin à payer à Perrin la somme de 35e fr i m ' 

mages-intérêts; ' u,re de do». 

Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa forme i 
par corps ; e el 'eneur e ; 

Sur le surplus des fins et conclusions des parties, les met hors de 

Condamne Jacquin aux dépens liquidés envers Perrin, à 10 fr •>o 

dépens non liquidés dans lesquels seront compris les coût cnreéùt ' ' ' ' : 

signification du présent jugement ; ' s 'sirempn; 

Ainsi fait et jugé par M. Alexandre-Gabriel Périer, juge-de-paix du Si 

dissement de Pans, assisté de M. Charlemagne Lucy, greffier Aud• rrt>0 " 

blique, tenant les portes ouvertes, dans le local ordinaire de ses sé-uW I J 

Royale, 14, hôtel de la mairie, le 22 novembre 1836. 

111 (11 lïlIMÏinEIT. 
CAPITAL S© HIAL : UN MILLION. 

La Banque d'amortissement paie au lieu et place des débiteurs les sommes qu'ils ont emprun-

tées sur hypothèque et elle leur offre la facilité de s'acquitter envers elle par petites portions et 

dans un délai qu'ils déterminent eux-mêmes depuis 12 ans jusqu'à 22 ans. 

La société procure des fonds aux personnes qui veulent emprunter et la charger de rembour-

ser en leur lieu et place. 

Le siège de la société est à Paris, rue St-Marc, 21. 

Lampes Bigcard ou d'ascension continue, breveté d'invention et de perfectionnement, fab. r. 

S'-Martin, 26. Des Lampes supprimer les mouvemens d'horlogerie, faire que tout lampiste dé-

monte, néloie et répare au besoin avec, facilité, soat desi grands avantages qu'au lieu de craintes, 

les personnes achèteront avec la certitude que leurs lampes marcheront et que partout où elles 

iront, elles pourront être mises en état s'il est besoin. Résumé, un simple corps de pompe reçoit 

l'huile que l'on verse dans le pied, en déroulant un ressort de pendule dont l'usage est connu ; 

on fait descendre le piston, et, en se déroulant par sa force motrice, foule l'huile au sommet, 

à mesure qu'elle s'échappe, le poids diminue sur le piston, ce qui égalise la force du ressort, la 

surabondance remplace le vide. Le régulateur se nétoie seul et règle l'échappement de l'huile à 

volonté. Le prix modéré n'exclut ni l'élégance ni la solidité. Toutes les personnes peuvent faire le 

service sans craindre de rien rompre. MM. les lampistes de province doivent donc s'assurer 

promptement la vente de ces lampes dont la certitude du résultat et la simplicité leur permet-

tent de parer à tous les inconvéniens et ils pourront les garantir comme fait le fabricant Bigeard. 

vier 1837 j usqu'au D janvier 1843 ou au lr jan-

vier 1846; que ,1e siège de la société est établi à 

Paris, rue de Cléry, 21 , et que chacun des as-

sociés aura la signature sociale. 

Pour extrait conforme , 

r-OTTIER. 

tVX PYRAMIDES, fctîE ST.-HOKOIiÉ, 295 , 

Eaux naturelles de 

la bouteille. \ IrjPs* 
Dépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger 

AU COIH DE LA RUE DES PYRAMIDES. 

Pastilles digeslives de 

If.lahoîte. 

VV-ïfe »•>... TO.i 1,.,, 

EEGNAULD AINE 

D'un acte fait sous signatures privées, en date 

a Paris, du 13 février 1837, enregistré à Paris, 

le 18 du même mois par Frestier qui a reçu 73 

fr 70 cent. , f° 100 recto, cases 5 , G , 7 , 8 et 

Il appert que M. Joseph Cécile-St-Amand 

MARIN , propriétaire, demeurant à Paris, rue 

de la Ferme-des-Mathurins, 28, a établi une so-

ciété en commandite entre lui , seul associé-gé-

rant et responsable , plusieurs commanditaires 

dénommés audit acte , et tous ceux qui devien-

Iront par la suite propriétaires d'actions ; que 

l'objet de la société est l'exploitation à Bor-

deaux , de voitures de place dites coupés ; qu'il 

est créé six cents actions de cinq cents fr. au 

porteur, dont l'émission se fera au fur et à me-

sure des besoins; que la durée de la société sera 

de vingt années qui ont commencé le 1"' janvier 

1837; 

Que la raison sociale est Joseph MARIN etC% 

Que le siège de la société est rue des Incurt-

bles , 38, à Bordeaux, où le gérant résidera ; 

Que le gérant aura la signature sociale dont il 

ne pourra user pour contracter aucun emprunt, 

ni endosser aucun billet ni traite ; 

Que tous pouvoirs ont été donnés au porteur 

de l'acte , pour en opérer la publication. 

Pour extrait, 

DONNEVILLE. 

ETUDE DE M° LOCARD, AGREE,. 

rue du Bouloy, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date à 

Paris, du 22 février 1837 enregistré. Fait entre 

M. Jean LAPLENE, fabricant, demeurant à Pa-

ris , rue des Martyrs, 11, et M. Charles-Laurent 

DUPRE, propriétaire, demeurant à Paris, bou-

levard Montmartre, 8 , il appert : que la socié-

té contractée pour 9 années, qui ont commtncé 

le 1 er août 1836, entre MM. Laplène et Dupré, 

sous la raison J. LAPLENE et C«, pour l'ex-

ploitation d'une fabrique , et la fabrication du 

café en liquide , suivant acte eous signatures 

privées , en date du 30 septembre 1836 , enre-

gistré, est et demeure dissoute, à compter de ce 

jour , et que la liquidation de ladite société sera 

faite par les soins de M. Laplène , ou par un 

mandataire, muni de ses pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait, 

LOCARD. 

Pharmacien, rue Caumartin, n° 45, à Paris. 

BREVET B-'IXVEXTIOIV. 

SUPÉRIORITÉ CONSTATÉE SUR LES AUTRES PECTORAUX, 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, coqueluches, toux opiniâtres, 
asthmes, enrouements et maladies de poitrine. 

Dépôt dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi Au a mars i *is.) 

Suivant acte sous seing privé , en date à 

Paris, du 20 février 1837 , enregistré à Paris, 

le 23 du même mois, fol. 152 r°, c. 7 et 8, par 

Chambert, qui a reçu 11 fr. dixième compris, 

MM. Aimable-Chéry GALLOU et Julien-Fran-

çois MALARD, nSgocians, demeurant à Paris, 

rue des Deux-Boules, 9, ont établi enire eux une 

société en nom collectif pour le commerce des 

nouveautés pour pantalons et gilets. 

La société est constituée sous la raison GAL-

LOU et MALARD. 

" Chacun dei associés a la signature. 

Le capital social est de 100,000 fr. 

La société a commencé le 20 février présent 

mois, et finira le 20 février 1848. 

Certifié conforme & l'acte de société sus-

énoncé. 
Fait à Paris, le 23 février 1837. 

Signé : GALLOU et M ALARD. 

D'un acte sous seings privés, en date des 14 

et 24 février 1837, enregistré à Paris le 27 du 

même mois fol. 157 recto, c, 7 ; il appert : 

1» Que la société en nom collectif et en com-

mandite formée à Joinville-le-Pont, pour la fa-

brication et la vente des cuirs vernis, sous la 

raisonG.JOREZetC» esteontinuéedepuis sous la 

raison COUTEAUX et G', suivant actes des 9 

septembre 1829 et 1" septembre 1833, enregis-

trés, est dissoute d'un commun accord à partir 

du 28 février 1837; 

2» Et que M. Joseph Couteaux père est char-

gé de la liquidation. 
COUTEAUX. 

D'un acte reçu par M" Châtelain, notaire à 

Paris, le 14 février 1837, enregistré, ll appert 

que M. Joseph COUTEAUX, fabricant de cuirs 

vernis, demeurant à Joinville-le-Pont, près St-

Maur(Scine), et M. Henri-Adolphe COUTEAUX, 

demeurant à Paris, rue Poissonnière, 21, ontéta-

bli entre eux une société en nom collectif, dont 

ils sont seuls associés-gérans et responsables, 

et en commandite à l'égard des personnes qni 

adhéreraient aux statuts de ladite société , en 

prenant ou en devenant propriétaires d'ac-

tions. 

Que l'objet de la société est la fabrication el 

la vente des cuirs vernis, toiles cirées, visières, 

cuirs en sellerieet tous autres, ainsi que de tous 

objets confectionnés au caout-chouc ; 

Que la raison sociale est COUTEAUX, PERE 

et FILS, et Ce , que le siège de la société est à 

Joinv lle le pont près Salnt-Maur , et qu'elle 

aura un dépôt de ses marchandises et pour leur 

écoulement à Paris, rue Poissonnière, 21 ; que 

néanmoins les gérans auront le droit exclusif 

de changer le siège de la société et de le trans-

porter, ainsi que le dépôt dans telles localités 

qu'il leur conviendra ; 

Que la durée de la société est fixée à douze 

_ées consécutives qui commenceront le 1« 

mars 1837 et finiront à pareille époque de l'an-

née 1840 ; 

Que chacun des associés-gérans a la signatu-

sociale, e t que le fonds social est fixé à la som-

me de 360,000 fr. divisés en 600 actions de 600 

fr. chacune ; 

Que ces 000 actions scrant numérotées de 1 

à 600 , et formeront deux séries , dont la pre-

mière , comprcii int les 300 premiers numéros , 

est seule émise. 

CHATELAIN. 

Suivant acte passé devant M« Chardin et Bar-

bier-Ste-Marie , notaires à Paris, le 20 février 

1837, MM. Nicolas HAUMONT, père, demeurant 

à Paris, ruede Bourgogne, 14, et Bernard-Char-

les-Elisabeth HAUMONT, fils, demeurant à Pa-

ris rue de l'Université, 109, ontdélaré disssoute 

depuis le premier janvier 1837, la sociéié qu'ils 

avaient formée entre eux, avec durée de 15 an-

nées, à partir du 1 er janvier 1834, pour tous tra-

vaux et entreprises de menuiserie , aux termes 

d'un acte passé devant ledit M« Chardin, le 21 

janvier 1834, et confirmé par acte, devant le 

même notaire , du 17 mars suivsnt. 

Par le même acte, deux experts ont été nom-

més pour expertiser et estimer les biens de la 

société, préalablement au partage de cette so-

ciété qui aura lieu aussitôt après l'expertise. 

Et il a été dit que MM. Haumont opéreraient 

en commun la liquidation de la société. 

Ledit acte porte cette mention : Enregistré à 

Paris (1« bureau), le 23 février 1837, fol. 30, v° 

cas. 3, reçu 5 fr. pour dissolution de société, 

2 fr. pour nomination d'experts , et 70 c. pour 

dixième, signé, V. Chemin. 

Pour extrait , 
Signé , CHARDIN. 

Le ïprix des insertions est de 1 fr. 25 c. 

la ligne. 

AVIS BÏVEBS. 

MM. les créanciers du sieur Fusillier, négo-

ciant, ayant demeuré à Paris, rue des Bons-En-

fans, 1, sont invités a se faire connaître dans le 

plus bref délai, à M. Decagny, rue du Cloitre-

St-Méry, 2, agent de sa faillite, afin d'aider à ia 

confection du bilan. 

101/! 
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11 

12 
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L'assemblca générale des actionnaires de la 

société établie à Paris , sou» la raison A. PiO-

CHAU et C' pour la publication du Journal de 

l'Armée, constituée par acte devant M. Bouurri, 

du 0 juillet 1S3G, e>t convoquée pour le mer-

cpjdi , !« r mars , 3 heures précises de relevée, 

au domicile social, rue Choiseul, 2 bis. 

Ancienne Maison de fo\,rue Bergère, 17. 

MARI AGES 
M. de F OY est lesEUL en France qui s 'occupe 

spécialement de négocier les mariages. (Affr.) 

Du mercredi 1" mars. 

Beuers, dateur, vérification. 

Benoist, fabricant de vinaigres, 

concordat. 

Chaussé, quincaillcr, id. 

Rolland, quincailler, id. 

Mattey, tapissier, id. 

Dame Robin, fabricant de bros-

series, clôture. 

Creveau, limonadier, syndicat. 

Manneville et femme, lui horlo-

ger, elle lingère, vérification. n 

Dudouy, md de draps-tailleur, 

clôture. | 

Berthet et C', fab. de nouveau-

tés, id. , 

Druelle et femme, mds de nou-

veautés, syndicat. | 

Giovanora, md de marrons, con-

cordat. | 

Fleurot, négociant, vérification. 

Ouhois et femme, mds tailleurs 

d'habits, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heum. 

Cimetière, quincaillcr, le 2 l 

Picot, boulanger, le 6 11 

Butée frères, négocians en porce-

laines, le 6 

Beaussier, négociant en huiles, le 9 H 

CONCORDATS — DIVIDENDES. 

Gibon, limonadier, à Paris, boulevard Bonne-

Nouvelle, 26. — Concordat, 25 août 1836. — 

Dividende, 5 % dans trois mois et i % dans 

un an, du jour du concordat; plus, abandon 

d'une créance de 12 ou 15,000 fr., à recouvrer 

par les soins de M. D'Hervilly, rue Noir 

Damc-de-Nazarcth, 20. — Honwlogation , l -

septembre 1836. 

Bloc fils, md de tapis, à Paris, boulevan. -

Martin, 15. — Concordat, 25 octobre 1836. -

Dividende, 20 % savoir : 5 % compl 

V°,3i décembre 1837,et7 I/2»/.3l«« ■ 

bre 1838,-Homologation, 23 décembre a 

TOPIQUE COPORISTIQUE . Il 

ittaque la racine des cors aux 

pieds, et la fait tomber en quel-

ques jours sans nulle douleur. 

Dépôts aux pharmacies rues St-Ilenoré, 271 ; 

du Temple, 139, et dans toutes les villes. 

Suivant acte passé devant M
E Aumont-Thiè-

ville , et son collègue, notaires à Paris, ce 22 fé-

vrierl837, enregistré , la société qui existait en-

tre M. Charles-AlexandreFROLET, et M. Louis-

Paulin GUEROULT, sous la raison GUEROULT 

et FROLET, pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce de faïence et verrerie , situé à Pa-

ris, rue St-Jacques, 21, a été dissoute à partir 

dudit jour , 22 février 1837. 

ÉTUDE DE M" BORDEAUX , AGRÉÉ 

près le Tribunal de commerce , . 

Rue Montorgueil, 65. 

D'un acte fait double à Paris, le 17 février 

1837, enregistré à Paris le 21 du même mois, 

Entre M. Léonard-Théophile DUNAUD , né-

gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-

Laurent, 16, 
"Et M. Louis-Victor-François PORLIER, -né-

gociant, demeurant à Paris , rue des Fon-

taines, 18 ; 

Il appert qu'il a été formé entre les susnom-

més une société commerciale, en nom collectif 

sous la raison sociale T. DUNAUD et L. POR-

LIER , pour l'exploitation d'une maison de 

quincaillerie et de commission, et de tout ce 

qui se rattache à ce genre de commerce ; que 

le siège de la société est à Paris, rue des Fon-

taines-du-Temple, 18 ; que la durée de la so-
ciété est de six, neuf ou douze années, à la vo-
lonté des parties, en se prévenant toutefois six 

mois à l'avance; que le fonds social est de 

1 50,000 fr., qui seront fournis par les deux as-

sociés; que la société a commencé de fait à 

[partir du 12 février 1837, et s'est continués de 

D'un acte sous seings privés, fait double à Pa-

ris , le 15 février 1837, enregistré , il appert que 

MM. Louis POTTIER, demeurant à Paris, roe 

de Cléry, 21 ; et Charles-Claude-Augusle FAU-

CILLON, demeurant à Paris, rue des Vieux-Ac-

gtistins, 13, ont formé une société en nom col-

lectif, pour l'exploitation du commerce de châ- j droit du jour de l'acte ; que chacun des associés 

K-.s et de nouveautés, sous la raison sociale ; aura la signature sociale, et qu'ils administre-

POTTIER et FAUCILLON , dont la durée sera ront en commun. 

de 6 ou 9 années consécutives, depuis le l"jan-' Pour extrait, - Signé BORDEAUX. 

DES MALADIFS SECRETES, 

Jiécenlcs, anciennes ou dégénérées, 

Par la Méthode du B R CH. ALBERT 

Médecin de la Faculté de Paris, malice en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux , professeur de médecine 

et de botanique, hrevetu du gouxcrnenient .honoré 

de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authenti-

ques obtenues par cette méthode sur une 

foule de malades abandonnés comme incu-

rables , sont des preuves non équivoques 

de sa supériorité incontestable sur tous les 

moyens employés jusqu'à ce jour. 

Le traitement est peu dispendieux, facile 

à suivre en secret ou en voyaçe, et sans au-

cun dérangement : il s'administre avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

Consultations gratuites tous les jours, 

depuis S h. du matin jusqu'à 8 h. du soir, 

r. Montorgueil, 21, à Paris 
et par correspondance. (Affranchir). 

tErîj Tri "liai 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 28 février. 

Dencux, quincaillcr , clôture. 

Hochard, quincaillcr, Id. 

Barbaroui, qumca'ller, id. 

Jeanlrcl, agent d'affaires, vérifi-

cation. 

Dusuzeau, joaillier, id. 

Veuve Reverdy, mdc de bois, re-

mise à hulla'ne. 

Menicier et femme, filateurs de 

laines, syndicat. 

Colin, md de vins, id. 

Heures 

12 

2 

2 

2 

2 

M.Blondeau, horloger, breveté du Roi, ro< 

de la Paix, 19, nous prie d'annoncer tjuii ■ « 

jamais existé aucune espèce de rela ions u< 

laires ni de parenté entre lui et le nom* 

Blondeau, fabricant d'horlogerie, ruti t> ;^ 

tin, 138, dont la déclaration de faillite a en r 

cemment publiée dans les journaux^ 

DECES DU 25 FEVRIEE-

M- Daniel, née Joly, rue du Fa ^ • 
Roule, 44.-M- Pneux, rue de Ghoi « 

-M. Aulnette, mineur, rue de Beliet»™,
 ( 

-M. Saint-Pé, rue des IMcçlieurS t * ^ 

Marquis, rue du Faubourg-Sf-5 aM m, 
V Schneder, rue du Faubourg-rou-

M" 

nière, 99. -M" _ V Chabo-, r« M"*;,
1
.
1
; 

-M ™>, îue des Viellle.-Etu«» • 

V Baudoin, me des Francs-Bourgeo ■ 

M. Luquiens .rue de la Chaussé ;d 

_ M» V- Lemire, rue: de Cha "ot, „ 

Lemire, rue de Chaillot, 73.-M. r." 

Thiroux, 12. . 
Du 26 février.

 it
yt 

M- la baronne Pieyre, nce Ancre, ,. . 

lier, 16.-M. Thiboul , rue Hau* . -

M»« Delon, née Grenier, ™
e
/• £'

du
 fl 1 1 

■» v Bourgeois, née - T 
7.-M. Brousse, place S rhf 
Lafon,quaidelaTournelle,2i- __

M ; 
rue du Faubourg-St-Jacquar» , 

micr, me Quiucampou, J»-
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